
 

TRIBUNAL DE PRIMERA INSTANCIA DE LAS COMUNIDADES EUROPEAS 
SOUD PRVNÍHO STUPNĚ EVROPSKÝCH SPOLEČENSTVÍ 
DE EUROPÆISKE FÆLLESSKABERS RET I FØRSTE INSTANS 
GERICHT ERSTER INSTANZ  DER EUROPÄISCHEN GEMEINSCHAFTEN 
EUROOPA ÜHENDUSTE ESIMESE ASTME KOHUS 

ΠΡΩΤΟ∆ΙΚΕΙΟ ΤΩΝ ΕΥΡΩΠΑΪΚΩΝ ΚΟΙΝΟΤΗΤΩΝ 
COURT OF FIRST INSTANCE OF THE EUROPEAN COMMUNITIES 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
CÚIRT CHÉADCHÉIME NA GCÓMHPHOBAL EORPACH 
TRIBUNALE DI PRIMO GRADO DELLE COMUNITÀ EUROPEE 
EIROPAS KOPIENU PIRMĀS INSTANCES TIESA 

EUROPOS BENDRIJŲ PIRMOSIOS INSTANCIJOS TEISMAS 

EURÓPAI KÖZÖSSÉGEK ELSŐFOKÚ BÍRÓSÁGA 

IL-QORTI TAL-PRIM'ISTANZA TAL-KOMUNITAJIET EWROPEJ 

GERECHT VAN EERSTE AANLEG VAN DE EUROPESE GEMEENSCHAPPEN 

SĄD PIERWSZEJ INSTANCJI WSPÓLNOT EUROPEJSKICH 

TRIBUNAL DE PRIMEIRA INSTÂNCIA DAS COMUNIDADES EUROPEIAS 

SÚD PRVÉHO STUPŇA EURÓPSKYCH SPOLOČENSTIEV 

SODIŠČE PRVE STOPNJE EVROPSKIH SKUPNOSTI 

EUROOPAN YHTEISÖJEN ENSIMMÄISEN OIKEUSASTEEN TUOMIOISTUIN 

EUROPEISKA GEMENSKAPERNAS FÖRSTAINSTANSRÄTT 
 

Presse et Information 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE n° 80/05 

21 septembre 2005 

Arrêt du Tribunal de première instance dans l'affaire T-87/05 

EDP, Energias de Portugal SA / Commission des Communautés européennes 

LE TRIBUNAL CONFIRME L'INTERDICTION DE L'ACQUISITION DE GÁS DE 
PORTUGAL PAR ENERGIAS DE PORTUGAL ET ENI 

Bien que la Commission ait commis, dans sa décision, des erreurs concernant les marchés du 
gaz, le renforcement des positions dominantes d' Energias de Portugal sur les marchés de 

l'électricité suffit, à lui seul, à justifier la décision. 

La seconde directive gaz1 prévoit la libéralisation des marchés du gaz dans les États membres. 
Ces marchés doivent être ouverts à la concurrence avant le 1er juillet 2004 pour les clients non 
résidentiels et le 1er juillet 2007 pour les autres clients. Toutefois, les États membres peuvent, 
dans certaines circonstances, déroger à certaines obligations et retarder l'application de la 
directive. Le Portugal bénéficie de cette dérogation jusqu'à 2007. Un seul opérateur, Gás de 
Portugal (GDP), la compagnie historique portugaise du gaz, couvre tous les niveaux de la 
chaîne de fourniture du gaz. 

Le 31 mars 2004, a été conclue une transaction dont il résulte, principalement, que Energias 
de Portugal (EDP), la compagnie historique portugaise d'électricité et Eni SpA, une 
compagnie d'énergie italienne, devaient acheter conjointement GDP. 

Par décision du 9 décembre 2004, la Commission a déclaré la concentration incompatible 
avec le marché commun. Elle a conclu que, malgré les engagements significatifs proposés par 
les parties afin de résoudre les problèmes concurrentiels identifiés, la concentration 
renforcerait les positions dominantes d'EDP sur tous les marchés de l'électricité au Portugal 
(gros, détail et services auxiliaires), ainsi que les positions dominantes de GDP sur la plupart 
des marchés du gaz au Portugal, avec pour résultat que la concurrence serait significativement 
empêchée dans une partie substantielle du marché commun. 

Le 25 février 2005, EDP a demandé l'annulation de cette décision au Tribunal de première 
instance. La procédure accélérée demandée par la requérante ayant été accordée par le 

                                                 
1 Directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2003, concernant les règles communes 
pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant la directive 98/30/CE (JO L 176, p. 57). 



Tribunal, l'affaire a été traitée en sept mois, ce qui constitue le délai d'instance le plus bref 
jamais atteint pour une affaire de ce type. 

Le Tribunal constate qu'il résulte de la dérogation de la seconde directive gaz que les marchés 
du gaz au Portugal n'étaient pas ouverts à la concurrence à la date de l'adoption de la décision, 
GDP possédant une situation monopolistique sur quasiment tous les marchés du gaz. Or, un 
monopole représente la position dominante absolue, qui, logiquement, ne peut pas être 
renforcée. Dans ces conditions, aucune concurrence effective ne saurait être entravée par la 
concentration. Le Tribunal en conclut que, en fondant l'interdiction de la concentration sur le 
renforcement de positions dominantes ayant comme conséquence une entrave significative à 
la concurrence sur des marchés du gaz non ouverts à la concurrence en vertu de la dérogation, 
la Commission a méconnu les effets et, par conséquent, la portée de cette dérogation. 

Néanmoins, le Tribunal relève que cette erreur est limitée aux seuls marchés du gaz et que les 
appréciations relatives à la situation des marchés de l'électricité ne sont pas affectées par cette 
erreur. 

Le Tribunal rappelle, ensuite, qu’il n’y a pas lieu d’annuler une décision interdisant une 
concentration si certains motifs de cette décision qui ne sont pas entachés d'illégalités, en 
particulier ceux concernant l'un des marchés en cause, suffisent à justifier son dispositif. Dans 
le cas d'espèce, le Tribunal constate que la Commission n'a pas commis d'erreur manifeste 
d'appréciation en considérant que la concentration ferait disparaître un concurrent potentiel 
important (c'est-à-dire GDP) sur tous les marchés de l'électricité. Ce fait entraînerait un 
renforcement des positions dominantes d'EDP sur chacun de ces marchés ayant comme 
conséquence une entrave significative à une concurrence effective. Cette conclusion, à elle 
seule, suffit à justifier la décision de la Commission. 

Par conséquent, le Tribunal rejette le recours d'EDP et confirme la décision de la 
Commission. 

 

RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant 
la Cour de justice des Communautés européennes contre la décision du Tribunal, dans 
les deux mois à compter de sa notification. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas 
le Tribunal de première instance. 

Langues disponibles : CS, DE, EN, ES, FR, PL, PT, SK 

Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet de la Cour 
http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr  

Généralement il peut être consulté à partir de 12 heures CET le jour du prononcé. 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Laetitia Chrétien 
Tél: (00352) 4303 3205 Fax: (00352) 4303 3034 

http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr

	Presse et Information
	COMMUNIQUÉ DE PRESSE n° 80/05
	21 septembre 2005
	Arrêt du Tribunal de première instance dans l'affaire T-87/0
	EDP, Energias de Portugal SA / Commission des Communautés eu
	LE TRIBUNAL CONFIRME L'INTERDICTION DE L'ACQUISITION DE GÁS 
	Bien que la Commission ait commis, dans sa décision, des err
	La seconde directive gaz� prévoit la libéralisation des marc
	Le 31 mars 2004, a été conclue une transaction dont il résul
	Par décision du 9 décembre 2004, la Commission a déclaré la 
	Le 25 février 2005, EDP a demandé l'annulation de cette déci
	Le Tribunal constate qu'il résulte de la dérogation de la se
	Néanmoins, le Tribunal relève que cette erreur est limitée a
	Le Tribunal rappelle, ensuite, qu’il n’y a pas lieu d’annule
	Par conséquent, le Tribunal rejette le recours d'EDP et conf
	RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être
	Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas
	Langues disponibles : CS, DE, EN, ES, FR, PL, PT, SK
	Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet 
	Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Lae


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


